
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR L’EXERCICE DES 
ACTIVITÉS DES REPRÉSENTANTS  
 
 
Loi sur la distribution de produits et services financiers  
(chapitre D-9.2, a. 196 et 202, par. 2°) 
 
 
1. La section II du Règlement sur l’exercice des activités des représentants 
(chapitre D-9.2, r. 10), comprenant les articles 2 et 3, est abrogée. 
 
2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 5, de ce qui suit : 
 

« § 1.1. — Règles particulières à l’exercice d’activités externes par un représentant 
 

« 5.1. Le représentant ne peut exercer une activité externe que dans les circonstances 
suivantes : 
 

1° l’exercice de l’activité externe n’est pas susceptible de prêter à 
confusion avec l’exercice des activités de représentant; 
 

2° le cas échéant, l’exercice de l’activité externe a été déclaré par écrit 
par le représentant au cabinet ou à la société autonome pour le compte duquel il agit. 
 

Pour l’application de la présente sous-section, on entend par « activité 
externe » toute occupation, fonction ou activité exercée auprès du public autre que l’activité 
de représentant. 
 

« 5.2. Malgré l’article 5.1, un représentant en assurance de personnes ou un 
planificateur financier ne peut offrir des produits et services financiers aux personnes 
suivantes : 
 

1° toute personne physique s’il exerce également auprès de celle-ci une 
activité externe qui, en raison de sa nature ou de la formation ou de l’expertise qu’elle exige, 
le place dans une situation d’influence; 
 

2° le conjoint de cette personne, son enfant ou celui de son conjoint, son 
père, sa mère, son frère, sa sœur, le conjoint de son père ou de sa mère, le père ou la mère de 
son conjoint ainsi que le conjoint de son enfant. 
 

Pour l’application du premier alinéa, le représentant en assurance de 
personnes est considéré être en situation d’influence lorsqu’il exerce auprès d’une personne 
visée à cet alinéa une activité externe à titre de membre de l’Ordre des comptables 
professionnels agréés, dans la mesure où l’exercice de cette activité nécessite qu’il soit 
titulaire d’un permis de comptabilité publique. De même, le représentant en assurance de 
personnes ou le planificateur financier est considéré être en situation d’influence lorsqu’il 
exerce auprès d’une personne visée à cet alinéa l’une des activités externes suivantes : 
 

1° de juge ou de policier; 
 

2° de ministre du culte ou le dirigeant d’un organisme religieux; 
 

3° de membre de l’Ordre professionnel des avocats du Québec ou de 
l’Ordre professionnel des notaires du Québec, sauf à l’égard des activités de planificateur 
financier; 
 

4° de membre de l’Ordre professionnel des infirmières et infirmiers du 
Québec ou l’Ordre professionnel des médecins du Québec; 
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5° d’enseignant dans un établissement d’enseignement de niveau 
secondaire, collégial ou universitaire; 
 

6° de directeur de funérailles ou toute autre fonction similaire dans le 
domaine funéraire, sauf à l’égard des activités de planificateur financier; 
 

7° de consultant en immigration et en citoyenneté; 
 

8° de syndic de faillite; 
 

9° de direction d’un syndicat, autre qu’un syndicat de représentants, de 
direction d’une association professionnelle ou d’employé d’une telle organisation; 
 

10° de courtier immobilier. 
 

« 5.3. Malgré l’article 5.1, un produit ou service financier ne peut être offert à une 
personne physique, à son conjoint, à son enfant ou à celui de son conjoint, à son père, à sa 
mère, à son frère, à sa sœur, au conjoint de son père ou de sa mère, au père ou à la mère de 
son conjoint ainsi qu’au conjoint de son enfant dans les cas suivants : 
 

1° lorsque que le courtier hypothécaire, le représentant en assurance 
collective, l’agent en assurance de dommages, le courtier en assurance de dommages ou 
l’expert en sinistre exerce auprès de cette personne une activités externe visée à l’un des 
paragraphes 1°, 2°, 5° et 7° à 9° du deuxième alinéa de l’article 5.2; 
 

2° lorsque que le courtier hypothécaire, le représentant en assurance 
collective, l’agent en assurance de dommages ou le courtier en assurance de dommages 
exerce auprès de cette personne une activité externe à titre de membre de l’Ordre des 
comptables professionnels agréés, dans la mesure où l’exercice de cette activité nécessite 
qu’il soit titulaire d’un permis de comptabilité publique, ou à titre de membre de l’Ordre 
professionnel des avocats du Québec ou de l’Ordre professionnel des notaires du Québec; 
 

3° lorsque que le représentant en assurance collective, l’agent en 
assurance de dommages, le courtier en assurance de dommages ou l’expert en sinistre exerce 
auprès de cette personne une activité externe à titre de courtier immobilier; 
 

4° lorsque que le courtier hypothécaire exerce auprès de cette personne 
une des activités externes suivantes : 
 

a) de prêteur de sommes d’argent; 
 

b) d’administrateur de prêt, sauf s’il agit pour le compte de la 
personne physique qui souhaite contracter ou a contracté un prêt garanti par hypothèque 
immobilière ; 
 

c) de membre de l’Ordre professionnel des évaluateurs agréés du 
Québec; 
 

d) d’inspecteur en bâtiment; 
 

5° lorsque que l’agent en assurances de dommages, le courtier en 
assurance de dommages ou l’expert en sinistre exerce auprès de cette personne une des 
activités externes suivantes : 
 

a) de vendeur, de locateur, de réparateur de véhicules routiers, de 
véhicules hors route ou d’embarcations; 
 

b) de vendeur, de locateur ou de réparateur de biens meubles dans 
la mesure où le produit ou le service est spécifiquement lié au bien; 
 



c) d’entrepreneur au sens de l’article 7 de la Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1); 
 

d) de fournisseur de services requis à l’occasion d’un sinistre. 
 

« 5.4. Le représentant qui exerce une activité externe ne peut utiliser pour l’exercice 
de ses activités de représentant l’information privilégiée ou confidentielle à laquelle il a accès 
à l’occasion de l’exercice de l’activité externe, à moins que la personne concernée n’y ait 
consenti par écrit. ». 
 
3. L’article 17 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 3° : 

 
1° par l’insertion, dans le sous-paragraphe a, et après « fautes, », de « y compris 

de fautes lourdes, »;  
 

2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, de « à compter de la date de 
cessation d’exercice » par « , pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de 
la date à laquelle il cesse, de façon temporaire ou permanente, d’exercer ses activités, »; 

 
3° par l’ajout, à la fin, du sous-paragraphe suivant : 
 

« f) il est considéré comporter des garanties au moins égales à celles 
requises par la loi applicable au Québec et satisfaire aux exigences du présent règlement. ».  
 
4. Un contrat d’assurance de responsabilité souscrit ou renouvelé par un représentant 
qui agit pour le compte d’un cabinet sans être un de ses employés doit être conforme à l’article 
17 du Règlement sur l’exercice des activités des représentants (chapitre D-9.2, r. 10), modifié 
par l’article 3 du présent règlement, à l’une des dates suivantes, selon le cas : 
 

1° à la date qui suit immédiatement de 12 mois celle de la souscription ou du 
renouvellement de ce contrat, dans le cas où cette souscription ou ce renouvellement est 
effectué entre le 1er juin et le 30 septembre 2023; 

 
2° le 1er juin 2024, dans les autres cas. 

 
5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2023.  

 

 
 


